Echos de la Journée d’étude de l’APSMS sur…

« Comment gérer l’imprévisible en santé publique ? »

L’APSMS conviait ses adhérents et tous les professeurs de SMS vendredi 1 décembre 2006 à une journée d’étude sur les risques en santé publique dans les locaux du Laboratoire d’Hygiène publique de la ville de Paris.

Cent collègues s’étaient inscrits et quatre vingt étaient présents.

Cette manifestation a été rendue possible grâce à la collaboration étroite de la Société française de santé publique et à l’adhésion des IUFM de Caen, Créteil, Nancy et Paris dans le cadre de la formation continue pilotée par le Corps d’Inspection régionale.

Sept intervenants se sont succédés au cours de la journée.

Le compte rendu des conférences sera publié courant janvier 2007 dans un numéro spécial de la revue électronique disponible sur le site internet de l’association.

Liste des Conférenciers :

· Monsieur Antoine Zapata, Maître de Conférence en Sciences de l’Education, IUFM Lorraine

· Madame Florie Bandon,  Avocate stagiaire, Institut Droit et Santé, Université Paris V

· Monsieur Guillenchmidt, Doyen honoraire de la faculté de Paris V, Avocat à la Cours d’Appel de Paris et de Bruxelles, Co-directeur de l’Institut Droit et Santé

· Monsieur Denis Zmirou, Responsable de l’Unité Evaluation et Prévention des risques professionnels et environnementaux, INSERM

· Monsieur Stéphane Tessier, Médecin de santé publique, Directeur du Comité régional d’éducation à la santé d’Ile de France

· Madame Marie Paule Benassi, Chef de l’Unité information et communication, Direction générale de la santé et de la protection des consommateurs, Commission européenne

· Monsieur Frédéric Sicard, Médecin, Chargé de mission santé, Bureau des affaires européennes, Délégation aux affaires européennes et internationales, Ministère de la Santé et des Solidarités

Synthèse de la journée :

Pour Monsieur Zapata, l’action humaine est assurément incertaine, en premier lieu notre fin de vie, c’est pourquoi les risques sont quotidiens. Le principe de précaution est une des réponses aux aléas qui peut s’avérer un « piège confortable » pour refuser sa responsabilité et se réfugier dans une conduite infantile, celle de s’en remettre à un « protecteur tout puissant », en l’occurrence l’Etat.

Le principe de précaution peut être aussi analysé pour Monsieur Tessier comme une opportunité d’imposer un « ordre social » fondé sur la peur, le châtiment. Il faut rendre aux citoyens leur capacité critique pour leur apprendre à déjouer les manipulations. Un peuple qui a peur est un peuple docile.

Pour Monsieur Zmirou, la sécurité sanitaire peut devenir obsessionnelle et dans tous les cas sa perception ne peut dépendre que de l’état des connaissances scientifiques à moment donné. Après des périodes successives marquées par la providence, la prévoyance puis par la prévention, l’époque actuelle manifeste son aversion pour le risque et exige une anticipation. C’est pourquoi le traitement administratif du risque doit être impartial et transparent à l’image des nouvelles agences de santé.

Monsieur Guillenchmidt rappelle que dans tous les cas qu’il y a de nombreuses définitions du principe de précaution même si ce dernier a été reconnu dans les Conférences internationales ou encore en droit français (Charte de l’environnement en 2005 ayant valeur constitutionnelle) et en droit communautaire (principe général du droit).

On ne peut oublier dans cette interrogation que le droit de la responsabilité civile exige un dommage, une faute et un lien de causalité.

Ce n’est pas parce qu’on ne sait rien que c’est vrai !
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